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PAR COURRIEL 

La présente fait suite à votre demande d’accès à l’information reçue par courriel le 2 juillet 2024 et pour 
laquelle nous vous avons transmis un accusé de réception le 3 juillet 2024. Votre demande est ainsi 
libellée : 

« Je désire obtenir tous les documents détenus par la Caisse pour la mise en œuvre de cette politique 
relativement à la Société ALSTOM SA. 
Ma préoccupation concerne les placements de la Caisse en Israël et les territoires occupés y compris la 
Cisjordanie et Gaza et l’application de cette politique aux sociétés qui opèrent en Israël. Les questions 
soulevées touchent l’apartheid, crimes de guerre, crimes contre l’humanité, génocide, violation de résolutions 
du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale des Nations unies, violations des Conventions de Genève 
ainsi que l’application de l’article 21 du Code criminel canadien. Je vous écris pour obtenir tout document 
dans la possession de la Caisse en relation avec sa politique d’investissement responsable décrit sa politique, 
plus particulièrement en relation avec les extraits cités ci-après. Cela comprendrait toute demande écrite de la 
Caisse auprès de la société ALSTOM SA et ses filiales, toute réponse de la société, toute résolution de la 
Caisse, et tout document d’enquête interne détenu par la Caisse. 

ANNEXE Extraits de la politique de la Caisse. 

1. CONTEXTE ET MISSION 

 Dans l'exercice de ses activités, la Caisse de dépôt et placement du Québec (la « Caisse ») est guidée 
par sa mission et ses valeurs, de même que par les politiques de placement de ses clients, les 
déposants, et leurs préoccupations en diverses matières, notamment en ce qui a trait aux éléments de 
risque et à l'investissement responsable. …  La Caisse croit en une approche qui privilégie l’engagement 
actionnarial avec les parties prenantes que ce soit par le dialogue avec les membres de conseils 
d’administration et les dirigeants des sociétés relativement aux enjeux de l'investissement responsable ou 
l’exercice actif du droit de vote par procuration.  La Caisse considère qu’il est important que les sociétés 
divulguent l’information sur les éléments ESG, puisqu’il s’agit d’un outil permettant d’analyser, de 
comparer et d’évaluer ces aspects des sociétés 
 Principes 
 La Caisse encourage les sociétés : – à conduire leurs activités en respectant les droits et libertés 

fondamentales enchâssés dans les lois, et en interdisant toute discrimination ;  La Caisse s’attend 
notamment à ce que les sociétés dans lesquelles elle investit adoptent ces comportements.  
De façon individuelle La Caisse communique directement avec le conseil d’administration ou les 
dirigeants de sociétés pour discuter de ses préoccupations concernant sa gouvernance, sa transparence 
ou son rendement par rapport à la gestion des facteurs ESG. Ces communications demeurent privées, 
car c’est plus efficace.  

4.3 Exclusion La Caisse exclura certains titres de sociétés de son portefeuille uniquement dans des 
circonstances exceptionnelles, notamment lorsque les produits d’une société sont interdits soit par le droit 
applicable au Canada ou par des conventions internationales. Pour décider d’une exclusion, un comité 
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interne examinera le dossier et évaluera les impacts et les coûts liés à une telle exclusion. Les titres 
exclus pourraient être réintégrés dans le portefeuille Caisse si les circonstances le justifient. » 

La CDPQ tient à réitérer ce qui suit : 
 Nous sommes préoccupés par la situation de conflit actuelle et prenons ces enjeux très au 

sérieux. 
 Nous ne procédons à aucun nouvel investissement dans cette zone en guerre, et ce, jusqu'à 

nouvel ordre. 
 En ce qui a trait aux investissements soulevés, 

 Alstom nous a confirmé n'avoir aucune activité en cours au sein ou en relation 
avec les colonies israéliennes dans les territoires palestiniens contestés et a 
formellement demandé d’être retirée de la liste des Nations Unies. 

 WSP détient un contrat hérité d’une acquisition qui vise à assurer le contrôle 
qualité d’un projet de transport. 

 Pour le reste, il s’agit en grande partie de multinationales telles qu’Expedia, Airbnb ou 
Alphabet (Google) qui sont présentes partout dans le monde et desquelles nous nous 
attendons à ce qu’elles respectent les plus hautes normes partout où elles opèrent. D’ailleurs, 
la CDPQ s’assure en tout temps de respecter ses obligations légales et les normes 
internationales dans toutes les juridictions où elle opère. 

 Notre exposition directe en Israël représente par ailleurs moins de 0,1 % de notre 
portefeuille.   

D’ailleurs la CDPQ a adopté une Politique droits de la personne disponible sur le lien suivant : Politique - 
Droits de la personne (cdpq.com)

Nous ne pouvons cependant pas vous fournir d’autres documents qui pourraient être couverts par votre 
demande. Vous comprendrez que ces documents sont de nature hautement stratégique et contiennent des 
renseignements confidentiels qui sont au cœur de la mission et des opérations de la CDPQ. Ainsi, compte 
tenu du contenu stratégique et confidentiel des documents, nous croyons qu’ils sont couverts par les 
articles 21, 22, 23, 24 et 27 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (RLRQ, c.A-2.1) (« Loi sur l’accès ») et que la divulgation donnerait 
vraisemblablement lieu à l’un des effets prévus à ces articles.   

Par exemple, les documents que vous souhaitez obtenir contiennent des renseignements stratégiques et 
confidentiels qui sont au cœur de la mission de la CDPQ et de ses activités. Leur divulgation aurait 
probablement un effet préjudiciable grave sur les intérêts économiques de la CDPQ et de la collectivité à 
l’égard de laquelle est compétente. De plus, une telle divulgation pourrait, dans certains cas, révéler une 
stratégie ou une proposition d’investissement, de gestion de la dette ou de gestion de fonds 

En terminant, pour votre information, nous vous faisons part de la teneur de l’article 135 de la Loi sur l'accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c.A-
2.1) :  

« 135. Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels 
peut demander à la Commission de réviser cette décision.  

Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur l’application de l’article 9 ou 
sur les frais exigibles.  
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Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la décision ou de 
l’expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour répondre à une demande. 
La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, relever le requérant du défaut de 
respecter ce délai. »  

Veuillez agréer, , mes salutations distinguées.  

Claude Mikhail  
Directeur principal, Droit administratif et  
Responsable de l’accès à l’information  
et de la protection des renseignements personnels 


